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PAYS-BAS-
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

SîMce du 27 avril.— La séance est ouverte à 
ne heures et demie.
11)1. Raoux et van Pabst, conseillers d’état, sont 
bureau des ministres.

SI ,lt président : J’ai reçu de M. le secrétaire de 
secrélairerie d’état un message qui m’annonce , 

i nom du roi, que des cliangemens ont été faits 
» projet de loi sur la presse , maintenant soumis 
«s deliberations de VV. N N. PP.

SI. /e greffier donne lecture dans les deux Ian- 
* e ce message , par lequel la chambre est in- 
iMJee que le gouvernement, ayant égard aux ob- 
’wtioiiä faites par plusieurs membres de cette 

I sar Ie projet de loi destiné à combler 
1 |uej acane_s du code pénal, a consenti à divers 
Jemens qui sont consignés sur un exemplaire 
Pro|cl de loi annexe' au message. 
js changemens sont comme suit : 

rtice i'-. Provoqué les citoyens... lisez : pro- 
directement les citoyens. F

J,ri‘ ,\Cat art>cle est supprimé.
J ,c e ■ H devient l’article if 
^iure0 nou;veau• Les délits de calomnie et 
aivis S COtnnils Par‘écrit ne pourront être pour- 
ijuriég^ sur *a Peinte de la partie calomniée oa

l^yent : invita MM. les membres de 
IUr exau ' 5 e6| * S0 rel'rei' dans leurs sections 
Peinent""?1 °S cNnSenlells consentis par le gou- 
“ ■ a section centrale se réunira ensuite& s.on ra|>port. La séance est suspendue. 
,SectionsU M\|UrCS env'ron de délibération dans 
«Mdar. i’ les membres rentrent successive- j| ^allS la salle.

‘dance est reprise. 1] va être 
»le pr • du procès-verbal de la section centrale 
gonvernemetu °* lelal‘f a la Prease > modifié par

l‘l ce procès-verbal dans les doux 
l!etïalionsCS| assez etetldu et contient entr’autres 

'j.note.s.sur l’absence dans le projet 
*lilc de» I,6 . Pos'1>('û relative à la non respon-
N être I’rime.ur.s lorsque l’auteur est comiu 
*,^/>résiie0l,rSUIV* dails Ie royaume.
P,r°jet d„ ,ent • Ea discussion est ouverte sur 

ci relatif à la presse avec les modi-aons ,------ ^
es par le gouvernement.v(l!\ g- j -- » u uciiieiu.

Nifié '>̂>rugghe regarde maintenant le pro- 
i:f'Il ]e .-"î? Une lionile législation sur la 

’ da |a ?’ ere o°us le rapport de la provo- 
H ». . a ca'oimie -* 1 "• ■ 1ceSsi? C0,'Cl’r"°cl de l’injure.

t10n , . -a provocation, il fallait 
^ dlencp 1° allveme>'t à la presse pour sop- 
/ ^ “u code pénal.

JniUrc à-^dtendait et punisait la calomnie 
f^ersmau^i C C tous.*es individus comme 
■"Co,Hmis cm./- nf slatua‘l point sur les mêmes 
"'“leur fa;. ro des corps constitués.

L^‘«»faisanteSSérhr ava,itaSes de la dis-
.».^•Prévenus J“ qt,i i,Uerdit l’wes-

Plaint I"?'11,16 l“B«nent.
J^èle a,,; „ 6 l“.011 ,le ‘rouve pas au pro-

V"04is U r ® U,C J3 responsabilité de l’im-
)fcb,ülë :-on!re hquclie °n

»>>• it" r*».’« '* i-rut?.!

V>S diSpó5ltion P°lQt> mdependamment de
feC:rPlae au‘ df -elîer n,ali^e Pourront
t0difid pré * PenaI ftU,,r- domine, 

P eseate excellente législation

(Qn a demandé qu’il fût statué au projet que les 
délits de calomuie contre les fonctionnaires publics 
encourussent le maximum de la peine ; mais de ce 
que la calomnie et l’injure peuvent avoir , même 
contre, des fonctionnaires , des degrés différons de 
gravite , il résulte qu’il est convenable de laisser 
au juge l’appréciation de ces délits.

On a voulu aussi que la preuve par témoins fût 
admise pour constater la vérité des imputations ré
putées calomnieuses, mais dans ce cas le prévenu 
autorise a administrer cette preuve aurait plus d’a- 
xantage et de privilège contre un fonctionnaire que 
contre un simple particulier, puisqu’après avoir 
calomnié ce dernier , il n’a , suivant les articles 368 
et 3ya du code pénal , le droit de fournir d’autres 
preuves des faits imputés que celle qui résulte d’un 
jugement ou d’un autre acte authentique.

^ee^aerts : NN. et PP. SS. , la proposition que 
j ai faite samedi a eu des résultats , et je m’eu féli
cite : plusieurs membres qui ont combattu le projet 
y adhérent maintenant qu’il est modifié ; mais je 
seiais bien plus satisfait encore si par l’adoption du 
projet de loi, le malaise qui paraît se faire sentir 
dans une partie du royaume venait à cesser, et 
si le repos public était assuré pour toujours.

Pera|ellez-moi de vous faire remarquer, NN. et 
PP. SS., que nous ne délibérons pas sur un projet 
de loi qui règle l’exercice de la liberté de la presse , 
mais sur des dispositions qui doivent remplacer 
celles de la législation de 1815. Ainsi il n’y a pas 
lieu à nous occuper maintenant d’articles de lois 
explicatifs de ! article 227 do la loi fondamentale, 
ni par conséquent de ce qui a rapport à la non-res
ponsabilité ou à la responsabilité de l’imprimeur.

Il s agit seulement de remplir quelques lacunes 
du code pénal , et d’examiner quelles sont ces la
cunes. L’orateur en donne l’énumération et fait ob- 
seiver eutr’autres omissions , que ce code n’a pas 
songé suffisamment à la complicité en matière de 
presse. Soas ce rapport comme sur tous les autres 
points , il justifie le projet. Il prend occasion de 
cette justification puur dire quelques mois du jury.
. II s’élève contre l’omnipotence des jmés qui au
jourd’hui ,[conduirait à la licence et demain à la ty
rannie. La loi seule doit être la sauve garde de la 
liberté.

Au sujet de la calomnie on a cité l'exemple « d’un 
commandant qui ferait tirer sur le peuple et dont 
on ne pourrait publier la conduite sans commettre 
le délits de calomnie; parce que bien que le fait 
lut notoire , il serait impossible à défaut de juge
ment ou d’acte authentique d’en produire la preuve 
legale.» Mais, ou ce coin mandant aurait fait son 
devoir, et dans ce cas il serait inuocent , ou il au
rait commis un crime en employant la force sans 

; autorisation et injustement, et alors la voie de la 
I plainte et des tribunaux serait ouverte à tout ci

toyen.
Dans la 1™ hypothèse même il ne serait pas 

défendu de rapporter le fait, pourvu qu’on le fit 
simplement et sans inculper celui qui en aurait 
été l’auteur ; dans la.seconde le code a prévu le ns 
par l’art. S72.... Il est certain qu’à l’aide de sum 
positions on peut détruire toutes les législations 
possibles. L’orateur fait encore observer relative
ment à la calomnie combien est sage la disposi
tion du projet modifié qui veut qu’on ne puisse 
exercer de poursuites que sur la plainte de la par
tie calomniée ou injuriée... (Jes procès produisent 
souvent du scandale et le plaidoyer d’un avocat facé
tieux et parfois plus dangereux que la calomnie 
même.

Avec le projet de la loi la critique et la c^n^u 
des actes de l’autorité ne se transformeront pf 
en calomnie et en injure.

L’honorable membre approuve la disposition qui 
ne permet pas l’emprisonnement des prévenus avant 
le jugement. Déjà depuis long-temps il avait ma
nifesté son opinion en faveur de cette mesure 
il l’avait lui même provoquée...

Il commente l’art. 227 de la loi fondamentale 
au sujet de la responsabilité des imprimeurs. II 
croit que, pour être responsable, il faut qu’ils 
aimit agi sciemment. Enfin la cour de La Haye 
na jugé qu’une seule fois que l’imprimeur n’est 
pas responsable , et un arrêt ne constitue pas la 
jurisprudence.

Si le projet soumis à la chambre an mois de 
décembre dernier n’eût pas été retiré, l’orateur 
en eût combattu l’article g qui autorisait les pour
suites contre l’imprimeur-propriétaire de l’ouvrage 
incriminé. Faire poursuivre un individu uniquement 
parce qu’il est propriétaire, c’est une monstruosité : 
j espère qu’011 ne présentera jamais un tel prin
cipe 'à notre approbation.

M. Byleveld se lève et demande la parole.
M. le président : Est-ce un incident, car M. Le 

Hon a la parole.
M. Byleveld : Oui , c’est un incident. L’honorable 

membre croit que M. Beelaerts s’est trompé en 
rappelant l’ordre des articles du projet modifié - 
il communique son doute à la chambre : il porte 
sur l’article 3 nouveau , et demande si cette dis
position ue fait point partie d’un autre article.

M. le président : MM. les commissaires du roi 
pourront nous éclairer à cet egard.

M. van. Pabst, conseiller-d e;at, piend la parole...
Plusieurs do MM. les membres l’eutourent ; il 

donne une courte explication que le mouvement 
qui règne dans la salle , empêche d’entendre : la 
chambre paraît satisfaite.

M. le president ■. Ainsi c’est un article nouveau.
( Les articles doivent être placés dans l'ordre in
diqué au commencement de ce rapport. )

M. Le Hon : « Nobles et puissans seigneurs , je 
ne m attendais pas h rentrer aujourd’hui dans 

, discussion générale après avoir payé , dans la 
seance d’avanl-bier , le tribut de mes observations: 
mais 1 importante communication qui vient de nous 
elrc faite a changé la base de la deliberation delà 
chambre et les termes de la question que nous avons 
agitee. Quelques-uns des vices signalés ont dis-
paiu , plusieurs subsistent encore. Les ayant atta
ques tous, je,vous dois mon opinion sur le mérite 
actuel du projet et sur l’influence de l’améliora
tion qu’ii a reçue. Et d’abord qu’il me soit permis 
de rendre grâce à ce mode de relation directe qui 
met si promptement en contact la pensée de notre 
assemblée et celle dn gouvernement. Les vœux de 
la chambre sont arrivés là sans doute où n’étaient 
point arrivés ceux des sections : preuve nouvelle 
qu il est chez nous certain lieu élevé d’où descend 
toujours la justice quand la vérité pure sait s’v 
faire entendre : exemple utile des avantages des ameil 
demens pour concilier les opinions et améliorer les 
lois. Puissee-t-on bientôt concevoir assez leur né
cessite indispensable pour s’entendre enfin sur an 
mode regulier d’en délibérer et de les introduire! 
den el ri, de.Pendre de communications acci-
tutionnel ^“laTégùÎltio^0 S““" C°nSti"
gagnerait. ,eSlslatlon « 1 ordre public , tout y.

Le projet, il faut eu convenir , s’améliore sous
trois rapports inléressans. La provocation doit être 
directe et prend par cette qualification un caractère



plus déterminé. L’art. Ier perd par là son injurieuse 
analogie avec la législation des crises politiques. Par 
la suppression entière de l’art. 2 , la libre inves
tigation et censure des actes publics peut sa con
cevoir sans rencontrer, dans la délicatesse et la 
susceptibilité des hommes en place , des obstacles 
ou des e'eueils. La disposition expresse qu’aucune 
poursnite pour délits de calomnie ou d’injure com
mis' par écrit ne pourra être intentée que sur la 
plainte de Voffensé , apporte le frein le plus salutaire 
au zèle quelquefois outré du ministère public , et 
protège en même temps la sûreté individuelle et la 
liberté générale. Ces changemens remarquables com
binés avec la nécessité d’une instruction et d’un 
renvoi préalables à toute poursuite avec la défense 
législative d’aucun emprisonnement avant le juge
ment de condamnation et même avec la reconnais
sance formelle du droit de discussion et de critique 
des actes de l’autorité, me semble me ramener daus 
la voie du juste et du vrai , dans celle de la liberté 
mieux comprise et plus appréciée , sans pourtant 
nous y avancer autant qu’on l’eût pu faire. Pour
quoi , en effet , à côté de ces améliorations réelles 
quelques vices et quelques lacunes encore ? Pourquoi 
corriger les uns et laisser les autres ? Car je ne 
puis penser avec le premier préopinant que le projet 
tel qu’il est amende', formerait une bonne loi spé
ciale sur les délits de la presse. A ce titre , je le 
déclare , je ne pourrais l’accepter. N’exige-t-il pas 
•encore la preuve par acte acte authentique ou par 
jugement des faits déterminés qui seraient imputés 

-à des fonctionnaires publics P N’exclue-t-il pas à leur 
egard toutes les autres preuves légales? Je sais que 
ce défaut, grave selon moi, est atténué par l’inter
diction de la poursuite d’office et par la garantie 
»appelée immédiatement après , du droit constitu
tionnel de discuter et critiquer les actes de ees 
fonctionnaires ; mention expresse qui serait sans 
-aucun but si elle ne tendait à recommander au juge 
l’appréciation des intentions et de la bonne foi des 
écrivains.

« Mais le défaut n’en existe pa3 moins , et ne 
laisse pas s’établir , dès-à-présent , avec la clarté 
■désirable le principe que si la vie privée des citoyens 
est un asile inviolable , la vie publique des magis
trats , les actes , les relations, les résultats et l’in
fluence dont elle se compose appartiennent aux in
vestigations et à la censure de tous. C’est là une 
vérité qui, arrivée jusqu’à nos esprits, a besoin 
de pénétrer dans nos mœurs. Ses inconvéniens pra
tiques pour les amours-propres diminueront à me
sure que s’affermira et surtout que s’exercera la 
liberté de la presse. Le sort des imprimeurs est 
-encore abandonné à l’incertitude .ou plutôt aux con- 
-tradictions de la jurisprudence des cours. Il m’est 
difficile de concevoir la presse affranchie tant que 

^pèsera sur elle, sur l'instrument de la publication une 
•responsabilité autre que celle résultant d'un délit 
éprouvé à sa charge: tant qu’on présumera sa cul
pabilité et non sou innocence, tant qu’on lui im
posera la preuve de la seconde , au lieu de prouver 
contre lui la première, sans aucun égard au fait 

-matériel de la publication qui est licite et légale en 
soi. Deux cours de justice sur trois ont, il est 
vrai, une jurisprudence conforme au principe de 
la liberté : mais la troisième qui s’en écarte a le 
■ressort le plus étendu. On est en droit d’espérer 
peut-être que les discussions législatives de cette ses
sion sur les hautes questions de notre état social 
ne seront pas sans quelque fruit à cet égard. Sous 
ce rapport, la question reste intacte; elle conserve 
tous les avantages que lui donnent l’article 227 de 
la loi fondamentale , la majorité des cours supérieu
res et l'influence lente quelquefois , mais à la fin 
irrésistible , des vrais principes. Un exemple récent 
a prouvé d’ailleurs que la cour de Bruxelles elle- 
même fondait aujourd’hui la condamnation de l’im
primeur , non sur le fait de la propriété des presses ] 
qui ont servi à la publication, mais .sur la partici
pation personnelle et d’intention au délit principal : 
il ne reste donc à la jurisprudence , pour consacrer 
les principes qne je crois les seuls vrais , qu’à éta
blir la culpabilité de l’imprimeur sur les preuves 
directes et positives d’un fait et d’une intention 
coupables, et nom sur de simples présomptions. 
Le terme de la prescription annale est un dernier 
Vice que j’avais attaqué avec d’honorables préopi- 
nausj il était t à mou sens r inutile ou dangereux. Il

fallait au surplus distinguer entre un article , une 
phrase de journal dont l’effet est fugitif, instantané, 
réparé d’ailleurs le plus souvent par l’article du 
lendemain, et un ouvrage périodique dont la cir
culation peut-être quelque temps inaperçue. L’inu
tilité d’un terme aussi long et plus évidente encore 
aujourd’hui que la poursuite ne peut plus avoir lieu 
que sur la plainte de l'offensé.

La démarche que n’aura pas provoquée la pre
mière impression d’une calomnie ou d’une injure , 
assurément la réflexion ne la conseillera pas. Il 
est prudent, il est moral de ne pas laisser aussi 
long-temps indécis , pour les cas douteux , la pro
position des deux parties que dénaturent souvent 
des passions étrangères. Toutefois l’article 6 était 
déjà en lui-même une amélioration à l’état actuel 
des choses ; je dois reconnaître le bien , tout en 
observant le mieux. Ce que je regrette encore dans 
la loi me fera-t-ii rejeter ce que j’y trouve sanc
tionné? Tel est le nouvel aspect de la question. 
Comme loi spéciale de la presse , je l’ai déjà dit , 
je persisterai à refuser en elle une ancre incomplète 
et défectueuse. Sans admettre que le projet n’ait 
d’autre but que de remplir quelques lacunes du 
code pénal (supposition d’autant moins juste qu’il 
change par son article 5 au point de l’instruction 
criminelle) , je vois maintenant en lui une loi 
transitoire , un passage momentané d’une ancienne 
législation permanente à une législation nouvelle; 
et sous ce rapport, son mérite principal me semble 
consister , non absolument à tout prévoir et à tout 
régler; mais à nous placer dans les meilleures 
voies pour le bien faire. Or, je reconnais dans la 
proposition amendée cette sorte de mérite que 
nous ne saurions trop apprécier quand il se ma
nifeste. Une considération puissante vient ajouter 
à son influence sur mon esprit : le projet remplace 
le funeste, arrêté de i8i5 : remplacer ainsi, c’est 
abolir dans ce dernier ce qu’il y a d’odieux et d’op
pressif. Je consentirai à sacrifier à un résultat si 
désiré une partie de mes désirs pour l’amélioration 
de la loi : j'accepterai ses dispositions transitoires 
comme acheminement à la législation définitive qui 
doit incessamment compléter nos codes. Je reçois 
le bien de la main royale à qui nous le devons, 
persuadé que l’expérience , en justifiant nos vœux 
dès à présent accomplis , fortifiera de son suffrage 
et de son appui ceux auxquels il reste à satisfaire.»

L’orateur, après quelques autres développernens 
sur ce sujet, et particulièrement en réponse à l’un 
des préopinans , termine cette improvisation assez 
étendue à peu près en ces termes :

« Indépendamment de son effet immédiat , dit-il , 
je crois que l’adoption du projet produira un effet 
moral , non moins important peut-être que le pre
mier. Avec l’arrêté de 1815 doit s'éteindre une 
cause déplorable de dissentiment dans notre assem
blée et de division daus l’état. Il est nécessaire à nos 
intérêts comme à notre union non-seulement de 
l’effacer du livre de nos lois , mais encore d’en 
faire disparaitre au plus vite et les vestiges et les 
souvenirs. L’intérêt que je sens , et dont je parle 
ici , est tout national. Je serai donc entendu de 
vous , un sentiment d’espérance succède en moi 
aux sentimens les plus pénibles. Si vos suffrages 
concourent avec le mien, la nation verra bientôt 
s’accomplir un de ses voeux les plus ardens. Mais 
au milieu de sa joie, j’aperçois des familles attris
tées , des écrivains distingués , des amis sincères 
de leur patrie expiant dans une prison le tort 
d’avoir trop fortement senti , trop fortement ex
primé des sentimens d’aversion que tous leurs con
citoyens partagent contre on arrête-loi flétri par 
l’opinion et par nous-mêmes. Rappelez-vous les pa
roles royales qui le, frappant de réprobation en 
octobre dernier annonçaient son abolition prochaine. 
Jetez les yeux sur la loi nouvelle qui proscrit 
désormais tout emprisonnement préalable ; songez , 
messieurs , que c’est depuis les paroles rassurantes 
du monarque , que les poursuites et les condamna
tions , objet d’un intérêt si juste et si universel 
en faveur des accusés, ont atteint, ont frappé d ho
norables citoyens dans ce qu’ils out de plus cher. 
Songez aussi que la prison s’est fermée sur eux 
avant qu’ils aient été jugés.

» Ce que la loi défend désormais dans tous les 
délits de la presse et ce que la justice condamnait 
depuis si longtemps sera-t-il compte' pour rien à

ceux qui l’ont souffert ? La satisfaction publique 
sera-t-elle couverte d’un voile. Les abus, les excès
de l’arrêté-loi..... auront-ils le triste privilege üe
lui survivre ? Nous indignera-t-il encore par le s pec- 
tacle du mal qu’il a fait, alors môme qu’il ne nous 
effraiera plus da mal qu’il pouvait faire? Je confie, 
messieurs, ces pensées à votre méditation, oa plj. 
tôt ces sentimeus à vos cœurs. Que la grande ma
jorité de nos votes favorables témoignent de voire 
adhésion générale à mes désirs , à mes espérances, 
Ah! ne doutons pas que leurs expressions respec-1 
tueuses et circonspectes n’arrivent là où nos obser
vations sont parvenues et que la justice royale aéra
sans reserve comme sans rigueurs. ,>

La séance est levée à trois heures et demie.

Séance du 28 avril. — On commence à n heures 
et demie. — Ontété successivement entendu MM. de 
Brouckere , Angillis, de Stassarl, de Gerlaclie, 
Schooneveld , Warin et Leclercq, tous ptwr\\\ 
parole est à M. Byleveld.

Liège, x. e 2g Av r 1 r„
Une personne qui arrive de Bruxelles nous coin 

munique sur la séance du 28', les détails suivais 
Raoux , commissaire du roi, a pris en frauM.

çais la défense du projet , il a déclaré que lejon 
vernement a supprimé l’art. 2 , parce qo’il este« 
vaincu que l’art. 222 du code pénal n’a jamais 
applicable aux délits de la presse , et que les cor 
damnations prononcées en vertu de cet aù11 
sont illégales ; qu’il a été exigé une plainte forme 
de la personne prétendnement injuriée eu calomnie 
pour arrêter les officiers du parquet , qUI 111 
guère de zèle que poor poursuivre les écrivains . 
dit que les mots direct et directement ont eléjnt 
nécessaires pour ne pas rétablir les procès de * 
dance. < .-.i

L’orateur a ajouté qu’il s’est adresse direc effl* 
au roi pour faire connaître à S. M. les vceus^ 
la chambre, et que le ministre de la jn,sllPj. 
entièrement étranger aux concessions qu'“V 
faites. M. Raoux a dit en terminant que a 
n’est pas dans les attributions de la cmoi 
que S. M. dans sa clémence et sa sagesse 
mise de la peine aux condamnés.

M, le commissaire du roi van Palits, en 
dais , a parlé dans le même sensLe projet a été adopté a l’unaniiuite nreio 4

84 membres étaient pre'sens , ont voté °0'1 u 
Byleveld , Sypkeus, Hoeyn van Pape11
Gockinga. fat

Ces quatre députe's sont connus P0 .^,
amis de M. van Maanen; On sait que M- o.àde 1^9un des auteurs du projet de code pena p^jeve 
du premier projet de loi sur la presse- ^ ^cj 
a parlé avec beaucoup d’énergie cou 
comme trop favorable au journalisme. ^

Ou assure que le roi a envoyé
de-camp à Anvers , pour recueillir de

scÿ
du aü-

mens positifs sur le déplorable acci e [rjj-gw' 
— Le Ryenkorf signale un accl^| -a Malin*

failli avoir lieu le a) de rce, "'urté! " 
par suile de la manière dont etai c ^v;veim
qui a
par suue ne ia luamsi».»”— . , trèsvi'-y 
ture d’Anvers. Ce journal se P aal(jal1s le
aussi d’un retard de deux; I» v#yî8Ü

e ré)
.» 1 v- iw « -------- . _ , ug yvj u

de la voiture d’Anvers à Rotten^
qui comptent sur l’heure fixee Pa^ ® |am, peU^ 
arriver à tems à la bourse de Dertes collS 
essuyer ainsi , dit ce journal, ° 
râbles. 1 c’éta't51''

—• On nous écrit de Bruxelles qu e• la P1Gobbelschroy cjui était charge , Vfellse ^UP
collègue M. Van Maanen , de aej|ence » 1
de loi sur la presse , et qué son ° ,ie ;
ment du danger , a recule devan ^ iß^P 9
Gobbelschroy a donc , à son l°u 1

dies, 1*MM. Pahst et Raoux. 
On nous mande

aoux. j, lîru*e|:e ’le également Je . I.jég« > ■
? °.-, traître tc> a JWcnl*irual qui doit bientôt Paial!'n|e ex-c0l!V^,rf 

. _________ i,„f M. Pocbolie , der'pour rédacteuren chef M, Poc. ?;Leral ct P" ,ra
L. ____...._„i.^' „n Frathuf. , jsait p81

,-Bas, °a%aI .ion»nel , autrefois attaché au Vra1 . faisalî j! 
lieu au Courrier des Pays- a*' elir. Ou ne 
ses articles sous le titre de ^(S Pa) p*lit llt/lC-O --- U/f-a ‘ n r
M. Pocbolie a quitté le G°“” coDtre l^e 
moment (les poursuites ding0



[jcette feuille, et que c’est encore M. Van Gob- 
tlschroy qui doit fournir le fonds pour l'établis
sent da nouveau journal. Ces nouvelles sont-elles 
iiaies? Nous ne l’assurons pas ; mais il est probable 
puons ne tarderons pas à le savoir.

1 Au reste, qae M. Van Gobbelschroy poursuive 
Mention de son plan. C’est à lui qu’il appartient 
le n’oser paraître devant les repre'sentans de la nation,
:t de combattre, du fond de son cabinet, l’oppo- 
iltion avec la plume des étrangers.

( Courr. de la Meuse. )
-Les Osages , sons la conduite de l’industriel 

pib arracha h leur patrie , exploitent aujourd’hui 
kroyaume de Naples. Reçus le 4 avril en audience 
particulière par LL. MM. Siciliennes , ils ont 
langé, chanté et prié eu présence de la famille

L’association constitutionnelle de Liège a fait dis- 
Iribaer 1 adresse suivante dans les districts qui doi- 
rentnommer cette année aux états-provinciaux :
Lassociation constitutionnelle de Liège, à ses con
cerns des districts de Héron, Fléron, Hannut et 
Lcwegnê.

Ayant-droit !
Ws allez être appele's à exercer un acte bien 

important,
Dans quelques jours , vous aurez à continuer dans 

w» fondions les électeurs qui ont justifié votre 
“oianie, à remplacer, par de bons et loyaux ci* 
“f™*, ceux qui n’ont pas su y répondre.
,.r/anl ' c'est le moment de vous montrer 
J s et prévoyans. Si vous jetez a l’aventure et 

ns precaution , vos semences sur un mauvais ter* 
K ’ !ous n® recueillerez que de mauvaises mois- 

îelez « à l’aventure et sans précaution,
tiieill °IX S * tlu. Prenl*er ve,ul . vous ne re- 

orezqne de mauvais administrateurs , de tnau- 
pnte8, de mauvaises lois.

r#itè»Dn!°U? 8 avo'r ^arls vos campagnes de bonnes 
lieij.J Ur e transport de vos denrées , des ccoles 
âérés en mS ^°Ur VOS en^ans > des impôts mo- 
"'uevou.1113 emeil.t répartis , qui ne vous vexent 
tears. c aJ>.Pr<auvr’sse**t? choisissez de bo ns e'Iec- 
Putcs’q,,j "C1 a !fur tour choisiront de bons dé- 
llus jy eux-mêmes choisiront de bons represen- 
fiblement 1 \ ?"8e”®rauXt De là découleront inf.nl- 
et l)ar suitp lC? • V3 nat’on’ ce^u* de la province, 
Neulich CClui de la com»*nue et le vôtre en

l*Â" ’ nous sommes dans une situation 
laront cerl ' am^'oiations sont ne'cessaires , et qui 

lions ena:,’*mcnt *‘eu s* seulement les prochaines 
Je aUX ^tata-généraux quelques bons

[’rendre

vais
Aioii

unt Cerla’ oom. necessaires, ei
plions fn'!1.ment *‘eu s* seulement les prochai
«s de LT1’“ '
^rendre SP US

fumiers nomr Une *‘ste loule pre’paréc les douze 
*lini ce „’e! Tenusp et les inscrire sur son bul- 
'“'“lire dis'i"St ^aS ïolei’ : roa's savoir dans le

ne réserver qu’à 
,â|t d’Utl g “eur 116 figurer au bulletin, tel est le 
!°sa.uis vo v°tant. Allez trouver vos voisins , 
Nez-en 'a Pare"s . demandez leur des conseils, 
f.^chacnn6^ C‘U^ en ont besoin; i| ne Suffît 

i?* • Ü faut ’net*e son attention à faire un bon 
.“‘fills de It'111 ai^ <Jtie Possib!e que tous les braves 
;'®e avec p Corumune s’entendent Jeulre eux , et 
P® les niên,U* ,, communes voisines , pour dé- 

Sera fait SS e‘ecteurs. Songez qu’à votre e'gard,
,Snï rr sk ans-
Jin' s'occanPn. SS fi* tan s notables de la pros 
In ent sur vno ianS re*acfie du bien public; ils 
J6,1 fa ns, ju - ? us chers intérêts et sur ceux de 
i, t|l.ol‘saie et S 3 6Ur lour c°mptent sur votre 
C 1êilcscj(o,.en'r ''olre fermeté; conduisez-vous

Gillard (Simon François), propriétaire, à Wanze. 
Gosuin (Jean Joseph), propriétaire , à Antheit.
Grenson (François Jos.) ; propriétaire, à Huccorgne. 
Hamal (Benjamin, comte de), rentier, à Huccorgne. 
Ileusch (Emile , baron do) , rentier , à Hannèche. 
Jeangette (Nicolas), propriétaire, à Hannèche. 
Namur (Frédéric), propriétaire, à Marchiri.
Plomteux (François Jos.) , propriétaire , à Vissoul. 
Roland (Arnold), propriétaire , à Héron, f

Thirifays (Pierre Jos.) , piopriétaire , à Marchin. 
IVooi-Uetrixhe (Walth.) , bourgtn., à La Montae'e.
MM. Pour le district de Pléron.
Chefneux ( Walth. J. ) , négociant à Soumagne, 
Cleen ( Jean Joseph ), propriétaire , à Fléron. 
Delsemme ( Mathieu ), propriétaire , à Fle'ron. 
Deponthiere ( Lamb. Ant. A.) , propr.J, à Jupiile.
F léron ( Antoine ) propriétaire , à Retinne. 
Lempereur ( Dieudonne' ) , propriétaire , à Melen. 
Louvrier( Jean Franç. ) , desservant, à Melen.
Maivet ( Lambert ), piopriétaire , à Fléron. 
Moreau ( Paul Joseph ) , propriétaire , à Ayeneux. 
Rodberg (Pierre Jos. ) négociant, à Soumagne. 
Romsée ( François ) , juge-de-paix , à Fléron.
PP agener (Jean Jacques) , propr., à Soumagne) ; 
MM. Pour le district de Hannut.
Hardy (Melchior Jos. ) , propriétaire, à Thisnes. 
Henault ( Henri Thomas ), propriétaire , à Fallais. 
Heptia ( Franç, ) , bourgm. , à Ville en Hesbayc. 
Jérosme ( Grégoire ) , propriétaire , à Avenues* 
Joniau ( Auguste ) , propriétaire , à Awans. 
Marchant ( Renier ) , piopriétaire , à Fumai, 
Mollard ( Eugène ) , propriétaire , à Embressin. 
Polet ( Ignace ), propriétaire , à Émbressio. 
Roelands (L. Banav. ), propr., à VilIcrs-le-Peuplier. 
Roland ( Jean Charles ), propriétaire , à Cipîet.
IVoot Detrixhe ( Arnold ) , propr. , à Braive.
Ruelle ( Diendonné Henri ), propr. . à Meeffe,
MM. Pour le district de Louveignée.
De Berlaymont, à Sprimont.
Chefnai , à Beaufays,
Dognée , à Sprimont.
De Favereau , à Fraipont.
Ph. Baron De“Goer , à Forêt.
Lefebvre, à Forêt,
Libert y à Aywaille.
D'On alius- Thierry , à Antinne.
Roily , à Antinne,
Scronx , bourgmestre , à Forêt.
Stiennon , à Sprimont.
H. Vandsnnaesen , à Esneux.

cito.,-,,* i, meie ; conduisez-vous
à en rprn Pays fifire ; et vous ne tar- 

en vue t llUr les frui(s*
K C-de la ProvtneCOI1,CT'ir aVCC V0,1S à la Pros-
rJ«Vn,. t"ovince et de l-> *.18 siCnal„n ‘ nation, qu ils croient'Qlp v°**8 sier I nation, qu’ils

t |lldaPendance "et 'l c°n“"e caPahies de remplir 
Cs éligih|e3 - °Jauté les fonctions d’élec- 

I, e ,,lea ci-apre3 nommés :
-Jâean D P?Ur le dhlrict * Héron.

’ Propriétaire, à Lavoir.
ÂT,ela,re ’à Bas-°fia-

f (Georee,I?’ Lour^«tre, à Burdinne.
S **e 1 Proprietaire, à Vinalmont.

SPECTACLE. — La Fiancée qui a reparu dimanche , mi 
rite un succès plus brillant que celui qu’elle a obtenu jusqu’ic 
A la première représentation l’intérêt du poème ne laisi 
guère le teins d’apprécier la musique. Elle gagne beaucou 
à être -entendne une seconde fois.. On y retrouve bien J 
manière saccadée et passablement prétentieuse de AI. Aubei 
il n’y a là ni grande originalité ni de ces morceaux crée 
d’un jet qui décèlent la verve et la hardiesse du compositeur 
mais en revanche les détails sont charmaijs, la musique e: 
continuellement vive, chantante et variée. Nous avons remai 
que surtout les deux duos du premier et du troisième acte 
un trio du second, deux romances chantées par Mme. Sa 
lard, des couplets pleins de sensibilité chantés par Mm, 
Salîard et Dumas, d’autres couplets spirituels tie Mme Vadé< 
La tyrolienne de la garde urbaine ou communale est un 
jolie chanson de circonstance. Il y a au premier acte deu 
ou trois airs d’homme un peu pâles. Le finale de cet act 
nous avait paru un peu coufus vendredi, il a fait meilleu 
effet à la représentation suivante. Celui du second acte pêch 
probablement encore par l’exécution, ainsi qu’une tyrolieun 
à trois parties qui vise à l’effet, la voix de Fleury y mar 
que de fraîcheur.

Cette pièce, bien nourrie de musique et de situations dra 
ma tiques , est une des mieux jouées que nous ayons vue 
cet hiver. Mme. Sallard joue et chante le rôle principal ave 
beaucoup de talent, ce n’est pas la peine de lui reprocher 
dans la scène avec Lovenstein au dernier acte, un ou deu 
mouvemens un peu classiques, d’ailleurs fort admirés du pai 
terre. Mme. Vadé rend avec esprit le dépit de Mme. Charlotte 
Dumas devrait varier davantage son rôle assez insignifiant 
sa mélancolie et son désespoir ressemblent trop parfois à un 
migraine. Fleury remplit convenablement le rôle de Fritz qu 
ne parait pas écrit pour un martin. Bccquet tire parti de s 
belle voix, il est parvenu à réprimer un peu la* pétulant 
de ses gestes, et a meme des momens heureux de naturel e 
de gaîté.

II est fâcheux que cette pièce soit venue si tard ; c’est ui 
genre de musique auquel il fallait quelques représentation 
pour prendre faveur. Avis â la direction de l’année prochaine 
la Fiancee pourra ouvrir très agréablement la nouvelle cam 
pagne. C’est, sans contredit, un des plus iolis ouvrages di 
MM, Auber et Scribe.

— On nous pris d’annoncer que M* Gardner Grot 
tesque aérien du cirque royal de Paris , et qui fait 
en ce moment partie de la troupe de M. Blondin, 
doit donner jeudi 3o, une représentation de ses exer
cice sur le théâtre de Maastricht.

TEMPÉRATURE a Liege , du 29 avril. — A 8 heures 
du. matin, 5 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, 6 degrés id.

France. — Paris , le 26 avril. — La Chambre des 
pairs a adopté jusqu’au 55e art. do projet de code 
pe'nal militaire. Six articles sont renvoyés a la corn,-! 
mission,

— Le frère du ge'ne'ral Picbegru , ancien prieur 
des Jacobins , est mort avant-hier à Paris , à l’âge 
de 82 ans. Les scelle's ont été apposés chez lui 
d'office par le juge de paix.

-—On a répandu le bruit à Londres que sir Sidney 
Smith , si célèbre par son e'vasion du Temple et sa 
défense de St-Jean-d’Acre , contre Buonaparte , est 
parti d’un port d’Angleterre pour Constantinople, 
sur un bâlinient à vapeur , armé et chargé de canons 
et do munitions de guerre.

Un ordre du jour* a e'ié adressé le 28 fe'vrier 
par le général Maison , au corps d’expédition de 
Morée , pour lui faire connaître que le gouvernement 
de la Grèce, a charge' Faillirai iVIiaulis de venir, à 
la tefe d’une deputation , exprimer au commandant 
de Fexpe'dition la reconnaissance de la nation grec» 
que pour le Roi , la France et la division qui a 
si heureusement rempli la mission d’humanité qui 
lui était confiée.

— Ces jours derniers un des ouvriers employés 
à la reparation du pavé de la cour du college de 
la ville de Vesoul , a trouvé sous sa pioche une 
boite de fer renfermant treute-deux pièces d’or. 
Informe do cette de'couverte, M. Baulmont, maire, 
a mandé l’ouvrier , qui a déposé à la mairie les 
trente-deux pièces trouvées : ce sont vingt-huit 
pistoles et quatre demi-pistole du Mexique, presque 
toutes du règne de Philippe II. M. le maire en a 
ordonne’ la vente, qui c produit 593,70 fr., dont 
moitié a été attribuée , conformément à la loi , à 
celui qui a découvert les pièces , et l’autre moitié 
versée dans la caisse municipale,

Angleterre. — Londres , le i5 avril. — Jour férié 
à la banque ; cous, à terme , 88.

— Le Courier de'ment positivement la nouvelle 
publiée par un journal de Plymouth qu’un capitaine 
de la marine anglaise , John Hanchett, e'tait parti 
de ce port avec un bateau à %Tapeur pour prendre 
le commandement de la flotte turque contre les 
Russes ; i! ajoute qu’il n’existe pas dans la marine- 
royale un capitaine de ce nom.

— L’ordre a été donné de dresser un relevé de 
tons les objets de marine qui se trouvent dans les 
chantiers royaux. Ces tableaux doivent être achevé'» 
vers le 25 juin.

— Le bruit court dans la cite' que lord Cocbrana 
se propose de quitter sous peu Paris pour se rendre 
à Odessa, et prendre le commandement de la flotta 
russe dans la iner Noire, à la place de l’amiral 
Grcigh. Cette flotte se compose de i5 vaisseaux 
de ligne.

Turquie. —Constantinople, le 26 mars —Notre 
situation est considérablement empirée depuis trois 
semaines- La cherte' et la rarete' du pain ont telle
ment angmenlé depuis le biocus, que le peuple com
mence à exprimer hautement son mécontentement.

Le firman relatif au vêtement des Musulmans 
qui prive de pain plusieurs mille individus , esf en
core venu augmenter ce mécontentement. Le sultan 
seul par son énergie , soutient les mesures qu’il a 
adoptées et se tient placé à la hauteur de la crise 
actuelle, mais aussi il ne faut pas oublier qu’il croit 
avec la masse des Musulmans , à tine conspiration 
flagrate de tous les e'tats chrétiens contre les Otto
mans. Lors du dernier bal masqué donné à Pe'ra par 
u Otlenfcls , internonce autrichien , on remarqna 
deux masques en costume arabe. Qui aurait pu de
viner, comme on en a eu plus lard la preuve que 
ces deux masques n’e'taient autre que le Sultan ac« 
compagne de son favori , le Berber-Bachi.



Valachie.—Di s frontières, le G avril. — Le manque 
île pain est tel à Constantinople que l’on ne délivre 
pins qo’un pain pour trois personnes. La cherté des 
vivres''s’accroît de jour eu jour chez nous , et par
ticulièrement à Bucharest : la disette est encore plus 
sensible dans la petite Valaehie où l’on commence 
à mêler de l’e'corce d’arbre au son pour en faire 
du pain. Le général Geismar a, par celte raison, 
entamé une négociation avec des fournisseurs autri
chiens pour fournir des vivres à ses troupes. La 
garnison de Si 1 listrie éprouve vivement les effets 
de cette disette , et on assurait, ces jours passe's , 
qu’une partie des troupes étrangères avaient aban
donné cette forteresse pour chercher ailleurs leur 
nourriture. On évalue a 5o,ooo hommes le nombre 
des Turcs rassemblés à Widin , et on éprouve quel
ques inquiétudes à Krajova. Le brusque déborde
ment du Danube a causé de grands dommages a 
conté la vie à plusieurs personnes : Giurgevo a , 
dit-on, beaucoup souffert; au reste il n’existe en
core aucun rapport officiel à ce sujet. Le président, 
comte de Zeltuschin , est parti il y a quelques jours 
de Jassy pour Bucharest, où le général en chef est 
attendu. Jussuf-pacha envoya , au mois de février 
dernier, d’Odessa , son secrétaire à Constantinople ; 
mais cet envoyé mourut subitement entre Krajova 
et Widin , et son domestique reviut seul a Jassy ; 
c’est ce qui a donné lieu au bruit qui a couru de 
la mort de Jussuf-pacha.

COMMERCE. — Bourse d’Amsterdam , du 27 avril. — 
Dette active, 57 3[l. Idem différée 57(84.—Bill.de change 
20 i[4. — Syndicat d’amort 100 5[8. — Rente remb., 2 1(2 ; 
97 tpi. — Act. Société de commerce 88 3pt.

Bourse d’Anvers , du 28 varil. —Effets publics. — Il 
s’est fait peu d’affaires. Métalliques 99. Act. soc. de commerce 
P.-B., 84 3(4. N.

Changes. — L’Am.sterdam à courts jours 1(8 0[0 perte 
argent, trois mois 3[4 0(0. Le Paris se soutient bien au 
cours actuel, il faut voir la cote d’hier. Il s’est fait peu 
en Londres, il faut coter le court à f. 12,02 t[2 , le deux 
mois à f. tt 95 argent et le trois mois à 11 92 112 Ham
bourg et Eranciort sans transaction.

, Le 18 avril, les métalliques étaient cotées à Vienne,
à 98 et les actions do la banque à 1105 1(2.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 28 avril. Naissances , 2 gare. 
3 filles. Décès, 2 hommes, 1 femme, savoir : Noël Dozin', 
âgé de 52 ans , tisserand, rue Roture , veuf de Catherine-Joseph 
Berbuto. —• Dieu-Donné-Alexandre Clépers , âgé de 25 ans , 
étudiant, rue Grand-Jonckeux , célibataire. — Marie-Jeanne 
Herman . âgée de 23 ans, rue Longdoz , épouse de Jean-Thomas 
Layoye.

SPECTACLE. — Jeudi 30 avril, cloture définitive et sans 
•remise, la FIANCEE , opéra nouveau en 3 actes de M. Scribe , 
musique d’Auber; précédé de la Violette , ou Gerard de Nevers 
et la belle Euriant, opéra en 3 actes à spectacle , paroles de 
Planard , musique de Carafa.

CIRQUE OLYMPIQUE DE Mr. BLOND IN ,

Au Manège place St.-Pierre.
M. Blondin , ayant fixé son départ à lundi 4 mai prochain,

ne donnera plus en cette ville , que 4 représentations , qui au 
ront lieu TOUS LES JOURS de cette semaine et la dernière 
irrévocablement dimanche 3 mai.

Dans ces différentes représentations les exercices seront des 
plus variés; on ne négligera rien pour satisfaire le public.

On commencera à 7 heures précises.
Prix des places : lre un florin, 2e 50 cents,3e 25 cents. (464)

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Au Béret, rue de la Petite Tour, n° 66.
Mlle. Charlies a l’honneur d’annoncer qu’elle vient d’arriver 

de Paris avec un assortiment de chapeaux de tous genres, 
choisis d’après les modes nouvelles qui ont paru àLongchamps; 
de jolis bonnets, pélérines fantaisies, (pélérines bavaroises, 
mondalines et canesous.

Elle a reçu des chapeaux de paille d’Italie , à des prix très 
avantageux , des chapeaux de papier , de paille cousue , des 
fleurs, rubans et sacs nouveaux ; cordons de lorgnons et autres 
articles de nouveautés.

Mlle. Charlier demande DES DEMOISELLES sachant 
travailler en modes. 454

Mlle. Pirard , Marché-Neuf, n° 726, a l’honneur d’annon
cer aux dames qu’elle vient d’arriver avec un assortiment com
plet de modes nouvelles, tant en capotes qu’en chapeaux ha-403billes.

INSTRUCTION PUBLIQUE.

Ecole moyenne et spéciale de commerce, d'agriculture et 
d’industrie , à Liège , rue Vond-St.-Servais, n° 142.

Le directeur a l’honneur de prévenir le public que la com
mission de surveillance, achèvera samedi prochain , 2 mai , 
de 8 heures du matin, à midi, au local de ladite école, les 
examens semestriels des élèves ; qu’en conséquence, 
les personnes,qui s’intéressent à l’éducation et à l’instn
Dp 13 ÎPIUIPSSP ««Arif A lu-,,. /K „.„G«..««

toutes
. . __ .. ___ruction

de la jeunesse sont invitées à honorer de leur présence cette 
séance. 470

Magasin de Modes, Soieries et Nouveautés , à la Pose blanche , 
pied du Pont-d’Ile, n° 760.

M. Tilmaki, a l’honneur d’annoncer son retour de Paris avec 
les modes et nouveautés pour la saison, consistant en chapeaux, 
cornettes, pélerines, voiles, chapeaux de paille d’Italie et en 
papier, fichus, écharpes., fleurs, rubans, etc.

Il a également reçu un très-grand assortiment de gros de na
ples et-marcelines én toutes couleurs, à des prix très-avan
tageux. 469

Au Moulin d’or , sur le Marché n° 60.
Antoinette Marbaise’, a l’honneur d’informer les dames, 

qu’elle vient d’arriver de Bruxelles avec un bel assortiment en 
lingerie, telle que bonnets à la Fiancée et autres, divers mo
dèles de cannesons et pélerines etc. etc. et tout ce qui regarde 
son état. 467

Une FILLE de la campague, sachant coudre et tricoter, 
désire se placer comme servante ou garde d’enfant. S’adresser 
chez Bellavoine, rue Pont d’Avroy n° 562. 468

Le sieur Gaspar Bohnelance , débitant de cuir en détail , à 
Tlieux , étant actuellement séparé de sa femme Marie-Ursule 
Lejeune ; prévient les personnes qui lui sont redevables sui
des marchandises , leur livrées tant en cuirs qu’en souliers etc. 
de ne rien paver entre les mains de sa femme à moins de
courir le risque d’être obligés de payer une seconde fois audit 
Bounelance. Gaspar Bonnelance. 458

( ) A VENDRE une superbe propriété avec un très-beau châ
teau bâti à la moderne, d’un abord facile, près de la grand’route 
de Liège à Aix-la-Chapelle, l’acquéreur aura les plus grandes 
facilités pour le payement. S’adresser au notaire Pâque , rue 
Souverain-Pont, n° 591 à Liège.

263 VENTE D’USTENSILES DE BRASSERIE, VENDREDI 
1er MAI 1829 , à 2 heures de relevée en la demeure et par le 
notaire Gilon, à Seraing, il sera vendu aux enchères tous les 
ustensiles d’une brasserie, tels que chaudière, cuve, refroi- 
dissoir, bacs, charrette eten général tout ce qui y a rapport. 
Argent comptant.

QUARTIER à LOUER , pour la St-Jean prochain , rue 
Fond St-Servais, n° 480. 472

A LOUER présentement une MAISON contenant trois places 
au rez-de-chaussée, trois au premier, grenier et un jardin 
entouré de murs, située à Esneux, près de l’église , avec une 
belle vue sur l’Ourte. S’adresser au notaire Adams , place St- 
Denis , à Liège, ou à M. Seineüx greffier à Esneux.

VENTE DE FUTAYE.
Mardi, 5 mai, à onze heures, Al.de Gaiffier, juge à Na

nnie , fera vendre , an pied des arbres, à la recette du notaire 
Ansiatix, 1° la futaye croissant sur environ 15bonniers de 
la coupc 1829, dans son bois de Stud, près du rivage d’Au- 
denne ; 2° plusieurs marchés de baliveaux , de 200 à 300 ar
bres chacun , et plusieurs marches de hêtres.

Un DOMESTIQUE connaissant son service et muni de bons 
certificats, peut s’adresser Place St-Jean, n° 814. 462

A LOUER pour en jouir de suite , une MAISON ,n° 954 , 
avec jardin à Boute-li-Cou. S’adresser , de 8 à 10 heures du 
matin , rue Neuvice, n° 9.79. 166

On CHERCHE une FILLE de quartier, sachant bien blanchir 
et repasser S’adresser chez M. Devillers , à Coronmeuse. 422

Une NOURRICE de la campagne cherche à se PLACER. 
S’adresser n° ,326 derrière St-Thomas. 457

(248) MAISON à LOUER, rue Basse-Sauvenière n° 803. S’a
dresser chez ledit n° 803 , les après-midi seulement.

Vente d’immeubles sur surenchère, par suite d'aliênatm 
volontaire.

Par acte de vente , avenu devant Jean-Charles heruitte
notaire à Liège, à la résidence de Herstal, en date A,Il
riPPAtTilorp pnrpirififró 1 r\ lr>n^prv,n!r, r- .. .7^décembre 1821, enregistré le lendemain, et transcrit à*uC
reau des hypothèques le 8 juillet 1828 , Michel Delaree cul 
trvateur , demeurant cr-devant à Hareng, commune de Herstal’ 
a vendu à Jean-Joseph Poncelet , propriétaire et négociait’ 
domicilié en la même commune.

Le jeudi 7 mai 1829 , à 10 heures du matin , l’adminis
tration communale d’Esneux procédera au bureau de la mai
rie dudit lieu , à l’adjudication , par soumissions et ensuite 
au rabais des TRAVAUX à exécuter à l’ancien PRESBY
TÈRE de HONY , pour le réparer en bon état d’habitation 

Ces travaux consistent en maçonnerie ,mcnuiserie, charpen
terie , toiture , etc. , etc.

Le cahier des changes sous lesquelles seront adugés ces tra
vaux , est déposé en mains de M. Godinas , trésorier de la 
fabrique de Hony, chargé de le communiquer à ceux qui en 
demanderont l’inspection. 355

Défont , fabricant de CHAPEAUX , rue du Pont, vient 
de recevoir un assortiment de CHAPEAUX DE SOIE dans les 
formes les plus nouvelles et qu'il vend à juste prix. 39

DEUX CAPITAUX, chacun de 2400 florins des'Pays-Bas 
A PLACER , soit en acquisition de biens ruraux, aux environ 
de Hny, ou de rentes bien hypothéquées , ou enfin en p rê 
à terme de plusieurs années, à l’intérêt légal , sur bonnet 
hypothèques. S’adresser au notaire Chapelle à Huy. 39s

1° Une maison , chambre , grange, étable, écurie, Cour 
fournil, circonstances et dépendancesj, avec cinq perches667 
aunes de jardin contigu , sise audit [lieu de Hareng , sur laJifc 
commune de Herstal, tenant du levant au chemin, du midi 
à Pierre Gillet, du couchant à M. Decquois, et du nord 
au vendeur.

2o Quatorze perches 604 aunes, ou autant qu’il Cn est de 
prairie arborée, sise audit lieu et commune, joignant du le. 
vaut et midi aux représentaus de la veuve Lambert Rabin 
du midi aux mêmes, du couchant au chemin, et du nord 
à Louis Defise.

3° Trente-une perches 606 aunes de prairie arborée, sise 
même lieu et même commune , tenant du levant au chemin, 
du midi au jardin contigu aux bàtimens, du couchant M, De 
Copis , et du Nord la veuve Hubert Colson.

4° Vingt-cinq perches 67 aunes de prairie arborée, siseautli] 
lieu et commune, joigant du levant à M. De Copis, du midi 
aux enfans de la veuve Lambert Radoux , du couchant ni 
chemin , et du nord à Catherine Gillet.

5°. Vingt-une perches 797 aunes de terre sise au lieu dit 
Aile Hurnalle , même commune de Herstal, joignant du levait 
à la voie des Botty, du midi à Jacques Delarge, du cou
chant à Léonard Croisier, et du nord à Gertrude 1 
épouse Joseph Henrard.

6°. Vingt-huit perches 337 aunes de terre sise au lieu dits
la Croix, même commune de Herstal, joignant du levant
aux enlans Arnold, de Hareng, du midi à Pierre Janisin,du 
couchant à la voie de Hcrmée, et du nord à Louis Stassart

7°. Dix-neuf perches six cent dix-huit aunes de terres 
au lieu dit Sait, sur ladite commune de Herstal, joign; 
du levant à Louis Radoux , du midi à Pierre Waltrin, lis 
couchant à la veuve Jean Éraikin , et du nord à Mr Jean- 
Walthère Poncelet, maire de Vivegnis.

8°. Finalement dix-liuit perches 201 aunes, ou autant qu’il 
cn est de terre sise desseur le bois de Pontisse, tenant à 
levant à la V° Ghinotte , du midi à Jean Tilman, du couchant 
aux enfans N, Dubois, de Pontisse, et dn nord-au Sr Ma
réchal et à Marie Delarge.

Tous ces immeubles sont situés en ladite commune (if 
Herstal, canton du nord de la ville de Liège , arrondissement 
et province dudit Liège.

Cette vente a eu lieu moyennant le prix et somme de neuf 
cent quarante-cinq florins du royaume.

Ledit Jean-Joseph Poncelet a fait notifier son titre d’acqm- 
sition aux créanciers du vendeur.

Par exploit de l’huissier Bartholome, en date du sixè 
cembre 1828 , dûment enregistré , ledit huissier à ce wn®“ 
par ordonnance du cinq décembre dernier , enregistréede ® 
demain, signifié tant audit sieur Poncelet, qu’à M' l°!Cr 
Cloës, avocat, demeurant à Liège, en sa qualité decu^ 
nommé à la succession dudit Sr Michel Delarge, M- “3
François-Joseph Bernimolin , propriétaire domicilie à C°r0!

du®meuse, commune de Herstal, én sa qualité de creancrei^j ^
Michel Delarge , s’est soumis à porter ou pi faire

nchères ƒ
il. Tl*

prix des immeubles sus énoncés à la somme de mille chap ^
florins du royaume, et en a requis la mise aux enchère*,
arllllfll/inliftn /-.I- n rwxniv P.lIlf.lOIadjudication publique , et a présenté pour caution J 
dore de Lezaack, avocat, demeurant à Liège.

Cette surenchère a été admise et la caution Tfae'^jl 
En conséquence et conformément au vceu de 1 art. 

code civile et des articles 836, 837 et 838 du c, 6 ou'rjuite 
cédure civile ^ les biens sus désignés seront, s.ur J? "„(e
dudit Pierre-Erauçois-Joseph-Bernimolin , ;remis en >
enchères publiques devant1 le tribunal civil de Prenl“îf 

h* a 1 r_________ :________ J,„»n,rat de la P>"

in5-
niïiniCtance séant à Liège, premier arrondissement de “* 

de ce nom, sur la mise à prix de mille cinquante ^ 
- ~ - 1 Pli pu lion deleiiehere4.Pays-Bas ; à cet effet la première publication “e.,e,n, jj^e, le 

lieu à l’audience des criées dudit tribunal civil 
vingt-trois février 1829, à 10 heures du matim usdit tri- 

Me Georges Erasme Walthère Galand, avoué aa jj. —' 
bunal, domicilié à Liège, rue table de Pierre, ; 
tenté pour l'exercice de l’an dernier le 20 ’na'J,OJS.Joii’pl1 
classe 5e tarif B , occupera pour’ledit Pierre ira 
Beuuiuolin, poursuivant, qui élit domicile e a^oue<- ' (jAllii' V Iavoué.

Je
séant

mce.
soussigné greffier du tribunal civil de P’YjY'j.ejomW'1' 
i Liège, certifie que pareil extrait a c

inséré au tableau a ce destiné. gt-neui
Fait à Liège, le dix janvier mil huit c^ommîj

Signé Renardy > Y”r[j0 ■($ 
Enregistré à Liège,le douze janvier 18™'

case*Jont,anvie . . ’ Y, 2i c<!nts’7
reçu pour enregistrement 80 cents, addition”1®. - pe
moitié pour l’état, moitié pour le syndicat.^^ , aW>r* |(

Les trois publications du cahier des d>?r|®s Én1
urniih» ripe îmr»>nnl\loi' Ai-rlpSClIS Y 1à la revente des immeubles ci-dessus design-. -re ar---; ,1 

conformément à nrépaiap'Lr rtla loi, l’adjudication PrePaia nellf, et 
„II cent vnv ...c,des criée,.u . 

.T. le f»1?1eu lieu le vingt sept avril mil huit cent 1 
judication définitive en est fixée, à Tau ygre, ‘f. 'ji 
tribunal civil de première instance scan ^ j-cncbe . c 
ueuf juin prochain, dix heures du n)a ’ionprépa,a 
mille cinquante florins, montant de l’adjuu^^ , aVou •

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, pla-e c
tacle, Viégt




